
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 
ARRONDISSEMENT DE SARTENE 
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
PORTO-VECCHIO

SÉANCE DU 29 JUILLET 2024N° 24/103/URB

URBANISME
Charte paysagère et architecturale - Guide conseil - Actualisation de fiches conseils.

OBJET :

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-neuf du mois de juillet à 17 h 30, le Conseil Municipal de la 
Commune de PORTO-VECCHIO, régulièrement convoqué le 23 juillet 2024 s'est réuni au lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Christophe ANGELINI, Maire.

Etaient présents : Jean-Christophe ANGELINI; Michel GIRASCHI ; Emmanuelle GIRASCHI; 
Dumenica VERDONI ; Jacky AGOSTINI; Nathalie APOSTOLATOS; Véronique FILIPPI ; Gérard 
CESARI ; Janine ZANNINI ; Paule COLONNA CESARI ; Jeanne STROMBONI ; Marie-Luce SAULI ; 
Marie-Antoinette FERRACCI ; Nathalie MAISETTI ; Claire ROCCA SERRA ; Santina FERRACCI ; 
Grégory SUSINI ; Joseph TAFANI ; Christiane REVEST ; Camille de ROCCA SERRA ; Georges MELA ; 
Etienne CESARI ; Florence VALLI.

Absents : Jean-Claude TAFANI; Didier LORENZINI ; Stéphane CASTELLI; Nathalie CASTELLI; 
Antoine LASTRAJOLI ; Vincent GAMBINI ; Petru VESPERINI ; Ange Paul VACCA ; Marcu Antonu 
TAFANI ; Jean-Michel SAULI.

Avaient donné procuration ; Nathalie CASTELLI à Nathalie APOSTOLATOS ; Vincent GAMBINI à 
Jacky AGOSTINI; Petru VESPERINI à Michel GIRASCHI; Marcu Antonu TAFANI à Dumenica 
VERDONI ; Jean-Michel SAULI à Georges MELA.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
à l'élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Grégory SUSINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu'il a acceptées.
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Le Maire, sur proposition de la 6ème adjointe déléguée au patrimoine bâti et paysager, soumet au Conseil 
Municipal le rapport suivant.

Par délibération n° 22/135/URB du 12 septembre 2022, la commune de Portivechju a approuvé la Charte 
architecturale et paysagère.

Dans le cadre de l'aménagement de son territoire, le conseil municipal a souhaité mettre en valeur le volet 
architectural et paysager de son territoire par [élaboration d'une Charte architecturale et paysagère.

La Charte répond à une volonté de la municipalité: celle de favoriser une intégration harmonieuse et 
cohérente de toutes les constructions.

Il s'agit d'une stratégie territoriale ambitieuse et pertinente en faveur des paysages bâtis et non bâtis, que le 
PLU a pris en compte en intégrant des enjeux de développement durable.

Aussi, suite aux études réalisées dans le cadre de son élaboration, le PLU doit concilier dans l'intérêt général 
l'ensemble des thématiques qu'il encadre et réglemente sur la Commune.

Dès lors, il apparaît que les éléments suivants de la Charte architecturale et paysagère doivent être 
actualisés et complétés :

• Le Guide Conseil

Le guide conseil est avant tout un outil de sensibilisation et d'aide. Il s'inscrit dans l'accompagnement des 
travaux à réaliser. Il ne prétend pas être exhaustif et tout réglementer.

Les recommandations qui s’y trouvent soulignent le souci partagé d'inscrire le bâti dans les paysages de la 
commune. Il se veut appui pour la réalisation d'une construction neuve, réhabiliter ou rénover une 
construction existante, ou encore améliorer son jardin ou les abords de sa construction.

C'est pourquoi, ce guide se compose de fiches conseils déclinées en 8 thématiques :
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• La réglementation
• Quelles autorisations pour quels projets?
• La Déclaration Préalable pour édification de clôture
• Quelques réglementations

E 10S’INSCRIRE DANS LE TERRITOIRE

Préserver les lignes de crêtes et les points de vue 
Composer avec le réseau hydrographique existant 
Gérer et protéger le patrimoine végétal 
Identifier les composantes paysagères 
Préserver la silhouette de la vieille ville 
Valoriser les villages et penser leurs extensions 
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Respecter des implantations singulières
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• Observer la composition des façades anciennes
• Le nuancier de façades à Portivechju
• Les fermetures de façades

E 23LES DISPOSITIFS TECHNIQUES

• Les climatiseurs et pompes à chaleur
• Les antennes
• Le photovoltaïque lié à l'habitation
• Les champs photovoltaïques
• Des ombrières aux hangars
• Les antennes relais
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• Intégration dans le paysage
• Implantation
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• Avant travaux
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• Les plantes invasives
• La palette végétale
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Ainsi, il en ressort que les fiches conseils suivantes ont été actualisées et ajoutées :
- Fiche conseil 1 - page 8 : actualisée
- Fiche conseil 1 - page 9 : actualisée
- Fiche conseil 2 - page 19 : actualisée
- Fiche conseil 3 - page 24 : actualisée
- Fiche conseil 4 - page 27 : ajoutée (les antennes relais)
- Fiche conseil 4 - page 28 : ajoutée (les antennes relais)
- Fiche conseil 6 - page 30 : actualisée
- Fiche conseil 6 - page 32 : actualisée

C'est pourquoi, au regard de l’ensemble des éléments exposés, le Maire propose au Conseil Municipal 
d"actualiser les fiches conseils contenues dans le « Guide conseil » de la Charte Architecturale et Paysagère 
de la commune de Portivechju.

Le Conseil Municipal,

Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Urbanisme,

Vu la délibération n° 22/135/URB du 12 septembre 2022 approuvant la Charte Architecturale et Paysagère de 
Portivechju,

Vu l'avis favorable de la commission de l'Aménagement du territoire, de l'Urbanisme, des Infrastructures et 
Travaux, du Logement et de la Ruralité du 26 juillet 2024,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

d'approuver l’actualisation des fiches conseils présentent dans le « Guide conseil » de la 
Charte Architecturale et Paysagère de Portivechju, telle qu'il est annexé à la présente 
délibération.

ARTICLE 1:

d’autoriser le Maire ou son représentant à mettre en œuvre le « Guide conseil » de la Charte 
Architecturale et Paysagère avec l’actualisation des fiches conseils, et à signer tout document 
y afférent.

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

ARTICLE 2:

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 
Nombre de procurations_____

23
5

Nombre de suffrages exprimés 28
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

POUR EXTkAITxCERTIFIE CONFORME, 
k£MAIR/ J
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Le secrétaire de séance
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